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Résisteriez-vous à la tentation ? TF1 diffuse tous les samedis soir, depuis le 6 juillet 2002, l'adaptation
du jeu américain "Temptation Island"...

Le principe de ce jeu est de tester la solidité de quatre couples.
 La sélection oblige les couples à avoir vécu ensemble depuis au moins trois ans, de ne pas être mariés et de ne
pas avoir eu d’enfant.
 
 L’enregistrement s’est déroulé au large de l’Honduras pendant 12 semaines. 
 A leur arrivée, les couples ont été séparés. Les femmes se sont installées à un bout de l'île avec treize garçons
célibataires et les hommes avec douze filles tout aussi célibataires à l'autre bout. 
 
 De nombreuses épreuves les attendent jusqu'à la finale.
 Un certain nombre d’épreuves sont disputées par les candidats. Comme par exemple celle où l’un d’entre eux
part avec un des célibataires pour une excursion paradisiaque pouvant durer toute une journée. L'occasion de
faire plus ample connaissance... 
 Dès le lendemain de chacun des rendez-vous, Stéphane Bouillaud, le présentateur de l'émission, 
 propose  aux candidats de découvrir la vidéo de leur partenaire en compagnie d’un célibataire. Mais les
candidats sont libres d’accepter ou pas de visionner les images.
 
 A un moment l'animateur réunit les candidats afin qu'ils désignent les célibataires qui doivent selon eux
quitter l‘île. Leur choix se fait en fonction de la tête des célibataires... A la fin du jeu, il ne restera plus qu'un
célibataire par participant.
 
 A la fin du jeu  Stéphane Bouillaud convoque individuellement chaque participant qui doit répondre à la
question  : "Croyez-vous être faits l'un pour l'autre ?" 
 
 Le premier épisode de L'Île de la tentation a remporté un franc succès puisque le programme a attiré
plus de 4,5 millions de téléspectateurs pour 44,8 % de part d'audience.
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